
Date d'installation figurant sur le certificat de conformité des aides à l'installation : / /

Date de fin de plan d'entreprise * : / /

* la date de fin du PE est déterminée à partir de la date d'installation figurant sur le certificat de conformité. Elle se situe 4 ans après la date d'installation effective.

P.../…

Modèle document national – version février 2020 modifiée en juin 2021
ANNEXE 5

FICHE DE DECLARATION POUR LE CONTRÔLE DE FIN DE PLAN D'ENTREPRISE (PE)

Cadre réservé à l'administration

Date de dépôt du dossier : / /

N° Osiris :



Commentaires du demandeur (facultatif)

 Fait à   -------------------------------------------------------------  le / /

 Signature du demandeur des aides à l'installation :

N° SIRET : N° PACAGE (facultatif) :

2. MES ENGAGEMENTS

Contrôle de fin de plan d'entreprise

√ Je reconnais avoir établi cette fiche de déclaration sous ma propre responsabilité. 

√ Je reconnais être conscient des engagements qu’elle implique et qui sont contenus tant dans le présent document que dans ma demande d’aide à l’installation.

√ Je suis informé des sanctions susceptibles d'être appliquées pour non respect de ces engagements ou en cas de modification de mon plan d'entreprise non approuvée par le
préfet et par le Président de la Région.

1.  RENSEIGNEMENTS SUR LE CANDIDAT

Identification

Nom / Prénom :

Adresse mail :

Numéro de téléphone :

Adresse postale :

Dénomination sociale de la société :



ATELIER A :

ATELIER B :

(*) Préciser la nature des productions regroupées par atelier (exemple : atelier grandes cultures, atelier bovin lait, atelier bovin viande,….)

Marge brute
-------

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

TOTAL
------- ------- -------

Nature des 
productions (1)

Effectifs ou 
nombre de 

places ou SAU

Volume ou 
Rendement

Prix de
' vente total

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

TOTAL
------- ------- -------

Marge brute
-------

libellé de l’atelier à compléter *

N4

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

libellé de l’atelier à compléter *

N4
Nature des 

productions (1)

Effectifs ou 
nombre de 

places ou SAU

Volume ou 
Rendement

Prix de
' vente total

------- ------- ------- -------

 3. LES ATELIERS PRÉSENTS EN ANNÉE 4 (des pages supplémentaires peuvent être rajoutées)



ATELIER C :

ATELIER D :

(*) Préciser la nature des productions regroupées par atelier (exemple : atelier grandes cultures, atelier bovin lait, atelier bovin viande,….)

TOTAL
------- ------- -------

Marge brute
-------

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

libellé de l’atelier à compléter *

N4
Nature des 

productions (1)

Effectifs ou 
nombre de 

places ou SAU

Volume ou 
Rendement

Prix de
' vente total

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

TOTAL
------- ------- -------

Marge brute
-------

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

------- ------- ------- -------

libellé de l’atelier à compléter *

N4
Nature des 

productions (1)

Effectifs ou 
nombre de 

places ou SAU

Volume ou 
Rendement

Prix de
' vente total



(*) Indiquer les engagements « cochés » dans l’annexe du formulaire de demande d’aide (page 4/6) et confirmer (ou pas) leur réalisation.
Utiliser les listes déroulantes pour compléter le tableau.

Indiquer ci-dessous l’intitulé du GIEE ou  du groupe « 30 000 » ou  du réseau de fermes DEPHY ou  de la certification environnementale ou 
du SIQO ou de la démarche collective agro-écologique :

Projet à coût de reprise/modernisation important Sans objet Sans objet

Projet en agriculture biologique Sans objet Sans objet

Modulation HCF :
- le critère HCF est vérifié lors du dépôt de la demande d’aide et en cours de PE lorsqu’il y a établissement d’un avenant pour une augmentation de SAU (>50%) et pour une 
évolution des associés exploitants. Il est également contrôlé en fin de PE en cas d’absence d’avenant pour ces motifs en cours de PE ou lorsque le contrôle n’a pas été réalisé 
lors du dépôt de la demande d’avenant.
Modulation en faveur des projets agro-écologiques :
- adhésion à un GIEE, collectif « 30 000 » ou réseau de « fermes DEPHY » : maintien de la modulation en cas de modification entre l’engagement prévu et l’engagement réalisé,
- participation à une unité de méthanisation ou mise en place d’un dispositif de méthanisation sur l’exploitation : maintien de la modulation en cas de modification entre 
l’engagement prévu et l’engagement réalisé,
Projet à coût de reprise/modernisation important :
- sous réalisation d’un programme d’investissements prévu de plus de 200 000 € : si le programme réalisé est compris entre 100 et 200 000 €, maintien de la modulation 
correspondante.
Modulation en faveur des projet en agriculture biologique :
- en cas d’agrandissement, maintien de la modulation si obtention du certificat « AB » pour le PE initial et surfaces supplémentaires en cours de conversion.

Hors Cadre Familial Sans objet Sans objet

Projet agro-écologique Mettre en œuvre un dispositif de méthanisation sur son exploitation Sans objet

Projet générateur de valeur ajoutée et d’emploi Sans objet Sans objet

4 . ENGAGEMENTS RÉALISÉS AU TITRE DES MODULATIONS SOLLICITÉES

Modulation sollicitée Engagement prévu dans le formulaire de demande d’aide (*) Statut de l’engagement au terme du PE (*)


